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FORMATION AUX METHODES D’EVALUATION ET DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 
Programme de la formation 

 
 

1/Publics visés par la formation 
 
Cette formation s’adresse à : 
-toute personne en poste ou récemment en fonction du service RH, de la prévention et de direction 
souhaitant maitrises le socle de la prévention des risques : obligations, méthodologie, plan 
d’actions. 
 
-Toute personne souhaitant mettre en œuvre une démarche qualité, animateur PRAP, chargé de 
prévention, responsable HSE.  

 Prérequis : 
 
Pas de niveau minimum exigé. 
Une bonne connaissance de sa structure et de son fonctionnement est cependant vivement conseillée. 
 
2/ Objectifs de la formation 
 
A l’issue de la formation le stagiaire sera capable de : 
 

- Comprendre les objectifs règlementaires de prévention des risques et l’évaluation des risques 
professionnels en fonction de l’activité. 

- Comprendre et s’approprier les outils de diagnostic et d’évaluation. 
- Etre capable d’élaborer et mettre à jour le document unique  
- Manager son entreprise avec le document unique 

 
 

3/ Contenus de la formation 
 
Module 1 : Obligations règlementaires 3,5h 
 
Définition, code du travail, représentation et vocabulaire. 
Identifier les différents acteurs. 
Les enjeux  
 
Module 2 : Identification des dangers et des risques 10.5 h 
Déterminer les fiches FDS, réaliser un diagnostic, et référencer les différentes unités de travail  
Déterminer et définir les dangers et les risques selon les différentes unités de travail 
Les outils à utiliser pour la réalisation de votre document unique  
L’approche processus de détermination du document unique 
 
 

 
                                
 



 

 
 
 
 
Module 3 : Evaluation des risques et mise en place d’un plan d’action 10.5 heures 
 
Connaitre et comprendre la méthode pour évaluer et prévenir les risques professionnels 
Déterminer les mesures préventives et connaitre les méthodes d’évaluation  
Déterminer la maitrise du risque sur chaque unité de travail 
Concevoir un plan d’action réaliste, concret, et mesurable 
 
Module 4 : Mise en pratique 3.5 heures 
 
Mise en situation dans le cadre d’un plan de prévention 
Accompagnement sur la conception d’un audit 
 
4/ Durée de la formation et modalités d’organisation 
 
Durée de la formation totale : 28 heures. 
 
La formation peut se dérouler en visio ou en présentiel. 
 
5/ Moyens et méthodes pédagogiques 
 
Moyens mis en œuvre : 
 

- Supports de cours papiers et numériques (via la plateforme Teams). 
-  Apports de cours théoriques (nous favorisons les méthodes actives). 
-  Etudes de cas concrets. 

 
Moyen de suivi de l’exécution de l’action de formation : 
 
Quotidiennement et pour chaque demi-journée, les stagiaires remplissent une feuille d’émargement afin 
d’attester de leur présence. 
 
6/ Evaluation de la formation  
 

 Evaluation en fin de formation : 
Elle porte sur la satisfaction du stagiaire vis-à-vis des contenus et de l’accompagnement sous forme de 
questionnaire. 


